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Modèles Mai 2018 
 

Arrêté du 9 mai 2018 modifiant l'arrêté du 25 février 2016 fixant les libellés, l'ordre et le regroupement des informations figurant 
sur le bulletin de paie mentionnées à l'article R. 3243-2 du code du travail, Jo du 12 

 
 
A compter du 13 mai 2018 
 

Modèle de bulletin de paie simplifié pour les salariés non-cadres 
 
Cotisations et contributions sociales Base Taux 

salarial 
Part salarié Part 

employeur 
SANTE     
Sécurité sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès Valeur   Valeur 
Complémentaire Incapacité Invalidité Décès     
Complémentaire Santé Valeur Valeur Valeur Valeur 
ACCIDENTS DU TRAVAIL-MALADIES 
PROFESSIONNELLES 

Valeur   Valeur 

RETRAITE     
Sécurité sociale plafonnée Valeur Valeur Valeur Valeur 
Sécurité sociale déplafonnée Valeur Valeur Valeur Valeur 
Complémentaire Tranche 1 Valeur Valeur Valeur Valeur 
Complémentaire Tranche 2 Valeur Valeur Valeur Valeur 
Supplémentaire Valeur Valeur Valeur Valeur 
FAMILLE Valeur   Valeur 
ASSURANCE CHOMAGE Valeur Valeur Valeur Valeur 
     
AUTRES CONTRIBUTIONS DUES PAR 
L’EMPLOYEUR 

   Valeur 

COTISATIONS STATUTAIRES OU PREVUES 
PAR LA CONVENTION COLLECTIVE 

    

CSG déductible de l’impôt sur le revenu Valeur Valeur Valeur  
CSG/CRDS non déductible de l’impôt sur le 
revenu 

Valeur Valeur Valeur  

EXONERATIONS DE COTISATIONS 
EMPLOYEUR 

   Valeur 

     

TOTAL DES COTISATIONS ET 
CONTRIBUTIONS 

  Valeur Valeur 

 
 Net payé en euros 

Valeur 
Dont évolution de la rémunération liée à la 
suppression des cotisations salariales 
chômage et maladie 

Valeur 

Allègement de cotisations de l’employeur Valeur 
Total versé par l’employeur Valeur 

 
Seuls les bulletins de paie remis aux salariés affiliés au régime local d'assurance maladie complémentaire 
obligatoire des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle mentionné à l'article L. 325-1 du code 
de la sécurité sociale font apparaître les valeurs correspondant aux « Taux salarial » et « Part salarié ” de la ligne 
« Sécurité Sociale-Maladie maternité Invalidité Décès ». 
  



Modèles Mai 2018 
 

Arrêté du 9 mai 2018 modifiant l'arrêté du 25 février 2016 fixant les libellés, l'ordre et le regroupement des informations figurant 
sur le bulletin de paie mentionnées à l'article R. 3243-2 du code du travail, Jo du 12 

 
Modèle de bulletin de paie simplifié pour les salariés cadres 

 
Cotisations et contributions sociales Base Taux 

salarial 
Part salarié Part 

employeur 
SANTE     
Sécurité sociale - Maladie maternité Invalidité Décès Valeur   Valeur 
Complémentaire Incapacité Invalidité Décès     
Complémentaire Santé Valeur Valeur Valeur Valeur 
ACCIDENTS DU TRAVAIL-MALADIES 
PROFESSIONNELLES 

Valeur   Valeur 

RETRAITE     
Sécurité sociale plafonnée Valeur Valeur Valeur Valeur 
Sécurité sociale déplafonnée Valeur Valeur Valeur Valeur 
Complémentaire Tranche A Valeur Valeur Valeur Valeur 
Complémentaire Garantie Minimale de Points     
Complémentaire Tranche B Valeur Valeur Valeur Valeur 
Complémentaire Tranche C  Valeur   
Supplémentaire Valeur Valeur Valeur Valeur 
FAMILLE Valeur   Valeur 
ASSURANCE CHOMAGE     
Chômage Valeur Valeur Valeur Valeur 
APEC Valeur Valeur Valeur Valeur 
     
AUTRES CONTRIBUTIONS DUES PAR 
L’EMPLOYEUR 

   Valeur 

COTISATIONS STATUTAIRES OU PREVUES 
PAR LA CONVENTION COLLECTIVE 

    

CSG déductible de l’impôt sur le revenu Valeur Valeur Valeur  
CSG/CRDS non déductible de l’impôt sur le 
revenu 

Valeur Valeur Valeur  

EXONERATIONS DE COTISATIONS 
EMPLOYEUR 

   Valeur 

     
TOTAL DES COTISATIONS ET 
CONTRIBUTIONS 

  Valeur Valeur 

 
 Net payé en euros 

Valeur 
Dont évolution de la rémunération liée à la 
suppression des cotisations salariales 
chômage et maladie 

Valeur 

Allègement de cotisations de l’employeur Valeur 
Total versé par l’employeur Valeur 

 
Seuls les bulletins de paie remis aux salariés affiliés au régime local d'assurance maladie complémentaire 
obligatoire des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle mentionné à l'article L. 325-1 du code 
de la sécurité sociale font apparaître les valeurs correspondant aux « Taux salarial » et « Part salarié ” de la ligne 
« Sécurité Sociale-Maladie maternité Invalidité Décès ». 
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Arrêté du 9 mai 2018 modifiant l'arrêté du 25 février 2016 fixant les libellés, l'ordre et le regroupement des informations figurant 
sur le bulletin de paie mentionnées à l'article R. 3243-2 du code du travail, Jo du 12 

 
 
A compter du 1er octobre 2018 
 

Modèle de bulletin de paie simplifié pour les salariés non-cadres 
 

Cotisations et contributions sociales Base Taux 
salarial 

Part salarié Part 
employeur 

SANTE     
Sécurité sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès Valeur   Valeur 
Complémentaire Incapacité Invalidité Décès     
Complémentaire Santé Valeur Valeur Valeur Valeur 
ACCIDENTS DU TRAVAIL-MALADIES 
PROFESSIONNELLES 

Valeur   Valeur 

RETRAITE     
Sécurité sociale plafonnée Valeur Valeur Valeur Valeur 
Sécurité sociale déplafonnée Valeur Valeur Valeur Valeur 
Complémentaire Tranche 1 Valeur Valeur Valeur Valeur 
Complémentaire Tranche 2     
Supplémentaire Valeur Valeur Valeur Valeur 
FAMILLE Valeur   Valeur 
ASSURANCE CHOMAGE Valeur   Valeur 
     
AUTRES CONTRIBUTIONS DUES PAR 
L’EMPLOYEUR 

   Valeur 

COTISATIONS STATUTAIRES OU PREVUES 
PAR LA CONVENTION COLLECTIVE 

    

CSG déductible de l’impôt sur le revenu Valeur Valeur Valeur  
CSG/CRDS non déductible de l’impôt sur le 
revenu 

Valeur Valeur Valeur  

EXONERATIONS DE COTISATIONS 
EMPLOYEUR 

   Valeur 

     
TOTAL DES COTISATIONS ET 
CONTRIBUTIONS 

  Valeur Valeur 

 
 Net payé en euros 

Valeur 
Dont évolution de la rémunération liée à 
la suppression des cotisations salariales 
chômage et maladie 

Valeur 

Allègement de cotisations de 
l’employeur 

Valeur 

Total versé par l’employeur Valeur 
 
Seuls les bulletins de paie remis aux salariés affiliés au régime local d'assurance maladie complémentaire 
obligatoire des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle mentionné à l'article L. 325-1 du code 
de la sécurité sociale font apparaître les valeurs correspondant aux « Taux salarial » et « Part salarié ” de la ligne 
« Sécurité Sociale-Maladie maternité Invalidité Décès ». 
 
  



Modèles Mai 2018 
 

Arrêté du 9 mai 2018 modifiant l'arrêté du 25 février 2016 fixant les libellés, l'ordre et le regroupement des informations figurant 
sur le bulletin de paie mentionnées à l'article R. 3243-2 du code du travail, Jo du 12 

 
Modèle de bulletin de paie simplifié pour les salariés cadres 

 
Cotisations et contributions sociales Base Taux 

salarial 
Part salarié Part 

employeur 
SANTE     
Sécurité sociale - Maladie maternité Invalidité Décès Valeur   Valeur 
Complémentaire Incapacité Invalidité Décès     
Complémentaire Santé Valeur Valeur Valeur Valeur 
ACCIDENTS DU TRAVAIL-MALADIES 
PROFESSIONNELLES 

Valeur   Valeur 

RETRAITE     
Sécurité sociale plafonnée Valeur Valeur Valeur Valeur 
Sécurité sociale déplafonnée Valeur Valeur Valeur Valeur 
Complémentaire Tranche A Valeur Valeur Valeur Valeur 
Complémentaire Garantie Minimale de Points     
Complémentaire Tranche B Valeur Valeur Valeur Valeur 
Complémentaire Tranche C  Valeur   
Supplémentaire Valeur Valeur Valeur Valeur 
FAMILLE Valeur   Valeur 
ASSURANCE CHOMAGE     
Chômage Valeur   Valeur 
APEC Valeur Valeur Valeur Valeur 
     
AUTRES CONTRIBUTIONS DUES PAR 
L’EMPLOYEUR 

   Valeur 

COTISATIONS STATUTAIRES OU PREVUES 
PAR LA CONVENTION COLLECTIVE 

    

CSG déductible de l’impôt sur le revenu Valeur Valeur Valeur  
CSG/CRDS non déductible de l’impôt sur le 
revenu 

Valeur Valeur Valeur  

EXONERATIONS DE COTISATIONS 
EMPLOYEUR 

   Valeur 

     
TOTAL DES COTISATIONS ET 
CONTRIBUTIONS 

  Valeur Valeur 

 
 Net payé en euros 

Valeur 
Dont évolution de la rémunération liée à 
la suppression des cotisations salariales 
chômage et maladie 

Valeur 

Allègement de cotisations de l’employeur Valeur 
Total versé par l’employeur Valeur 

 
Seuls les bulletins de paie remis aux salariés affiliés au régime local d'assurance maladie complémentaire 
obligatoire des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle mentionné à l'article L. 325-1 du code 
de la sécurité sociale font apparaître les valeurs correspondant aux « Taux salarial » et « Part salarié ” de la ligne 
« Sécurité Sociale-Maladie maternité Invalidité Décès ». 
 
  



Modèles Mai 2018 
 

Arrêté du 9 mai 2018 modifiant l'arrêté du 25 février 2016 fixant les libellés, l'ordre et le regroupement des informations figurant 
sur le bulletin de paie mentionnées à l'article R. 3243-2 du code du travail, Jo du 12 

A compter du 1er janvier 2019 
 

Modèle de bulletin de paie simplifié pour les salariés non-cadres et cadres 
 
Cotisations et contributions sociales Base Taux 

salarial 
Part salarié Part 

employeur 
SANTE     
Sécurité sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès Valeur   Valeur 
Complémentaire Incapacité Invalidité Décès     
Complémentaire Santé Valeur Valeur Valeur Valeur 
ACCIDENTS DU TRAVAIL-MALADIES 
PROFESSIONNELLES 

Valeur   Valeur 

RETRAITE     
Sécurité sociale plafonnée Valeur Valeur Valeur Valeur 
Sécurité sociale déplafonnée Valeur Valeur Valeur Valeur 
Complémentaire Tranche 1 Valeur Valeur Valeur Valeur 
Complémentaire Tranche 2   Valeur Valeur 
Supplémentaire Valeur Valeur Valeur Valeur 
FAMILLE Valeur   Valeur 
ASSURANCE CHOMAGE     
Chômage Valeur   Valeur 
APEC Valeur Valeur Valeur Valeur 
     
AUTRES CONTRIBUTIONS DUES PAR 
L’EMPLOYEUR 

   Valeur 

COTISATIONS STATUTAIRES OU PREVUES PAR LA 
CONVENTION COLLECTIVE 

    

CSG déductible de l’impôt sur le revenu Valeur Valeur Valeur  
CSG/CRDS non déductible de l’impôt sur le revenu Valeur Valeur Valeur  
EXONERATIONS DE COTISATIONS EMPLOYEUR    Valeur 
     
TOTAL DES COTISATIONS ET CONTRIBUTIONS     
     

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE 
REVENU 

Valeur 

Dont évolution de la rémunération liée à la suppression des cotisations salariales chômage et maladie Valeur 
 

Impôt sur le revenu Base Taux personnalisé/taux 
non-personnalisé 

Montant 

Impôt sur le revenu prélevé à la source Valeur Valeur Valeur 
 

 Net payé en euros 
Valeur 

Allègement de cotisations de 
l’employeur 

Valeur 

Total versé par l’employeur Valeur 
 
Seuls les bulletins de paie remis aux salariés affiliés au régime local d'assurance maladie complémentaire 
obligatoire des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle mentionné à l'article L. 325-1 du code 
de la sécurité sociale font apparaître les valeurs correspondant aux « Taux salarial » et « Part salarié ” de la ligne 
« Sécurité Sociale-Maladie maternité Invalidité Décès ». 
Seuls les bulletins de paie remis aux salariés qui relèvent des dispositions de l'article 2 de l'accord national 
interprofessionnel relatif à la prévoyance des cadres du 17 novembre 2017 font apparaître la ligne « APEC ». 
 


